
 

 

Fondation KidsToo 

 
Page 1 sur 12 11.07.2022 

 

Violence domestique en Suisse 
et articles du code pénal 
 

  



 

 

Fondation KidsToo 

 
Page 2 sur 12 11.07.2022 

 

Cette page est laissée intentionnellement blanche 

  



 

 

Fondation KidsToo 

 
Page 3 sur 12 11.07.2022 

 

Table des matières 

1 Les différentes formes de violence domestique .................................................................... 5 

2 Articles du CP retenus globalement ...................................................................................... 5 

3 Prise en compte des articles du CP dans différentes statistiques ......................................... 7 

4 Prise en compte des articles du CP dans différents indicateurs ............................................ 9 

5 Articles du CP « manquants » ............................................................................................. 11 

5.1 Violation de domicile ........................................................................................................................................ 11 

5.2 Famille ............................................................................................................................................................. 11 
 



 

 

Fondation KidsToo 

 
Page 4 sur 12 11.07.2022 

 

 

  

Articles du code pénal 
retenus pour 
une prise en compte en tant 
que 
violence domestique 
et 
définir sa gravité  



 

 

Fondation KidsToo 

 
Page 5 sur 12 11.07.2022 

1 Les différentes formes de violence domestique 

 

La violence domestique englobe tous les actes de violence physique, 

sexuelle, psychologique ou économique qui surviennent au sein de la 

famille et touche toutes les personnes indépendamment du sexe et 

de l’âge. 

Pour chacune de ces différentes formes de violences, certains articles 

du code pénal (CP) sont retenus pour définir si une infraction est 

intégrée ou non dans une statistique ou un indicateur. 

L’Office fédérale de la statistique (OFS) différencie aussi la violence 

grave de celle d’intensité moyenne. Au sein de l’OFS, différentes 

définitions de violence graves existent en même temps, appliquées à 

différents indicateurs ou statistiques. 

La prise en compte d’une infraction correspondant à un article du CP, 

ou sa non-prise en compte, influencent directement la statistique ou 

l’indicateur publié. 

2 Articles du CP retenus globalement 

Les articles du CP retenus par l’OFS dans les statistiques policières 

de la criminalité pour la partie violence domestique sont listés ci-

dessous. Leur rattachement possible aux différents formes de 

violences est aussi présenté. 

 

La violence économique dans le cadre des violences domestiques 

n’apparait pas de manière évidente dans les articles du CP retenus, 

hormis l’article 181 utilisé par exemple lors du non-paiement de la 

contribution d’entretien. 
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Article du CP Violence phy-

sique 

Violence 

sexuelle 

Violence psy-

chologique 

Violence éco-

nomique 

111 Meurtre X    

112 Assassinat X    

113 Meurtre passionnel X    

115 Incitation et assistance au suicide X    

116 Infanticide X    

118.2 Interruption de grossesse sans le consentement de 

la femme enceinte 

X    

122 Lésions corporelles graves X    

123 Lésions corporelles simples X    

124 Mutilation d’organes génitaux féminins X    

126 Voies de fait X    

127 Exposition à un danger X    

129 Mise en danger de la vie d’autrui X    

136 Remise à des enfants de substances pouvant mettre 

en danger leur santé 

X    

173 Diffamation   X  

174 Calomnie   X  

177 Injure   X  

179.7 Utilisation abusive d’une installation de télécommu-

nication 

  X  

180 Menaces   X  

181 Contrainte X   X 

183 Séquestration et enlèvement X    

184 Circonstances aggravantes pour séquestration et en-

lèvement 

X    

185 Prise d’otage X    

187 Actes d’ordre sexuel avec des enfants  X   

188 Actes d’ordre sexuel avec des personnes dépen-

dantes 

 X   

189 Contrainte sexuelle  X   

190 Viol  X   

191 Actes d’ordre sexuel commis sur une personnes inca-

pable de discernement ou de résistance 

 X   

193 Abus de la détresse   X  

198 Désagrément causé par la confrontation à un acte 

d’ordre sexuel 

  X  

260.2 Actes préparatoires délictueux X    

 

La violence économique dans le cadre des violences domestiques n’apparait pas de manière évidente dans les articles du CP retenus, hormis 

l’article 181 utilisé par exemple lors du non-paiement de la contribution d’entretien. 
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3 Prise en compte des articles du CP dans différentes statistiques 

Article du CP OFS Violence 
domestique 
grave 

OFS Violence 
domestique « 
gravité 
moyenne » 

OFS 
Infractions de 
violence grave 

OFS Infractions 
de violence « 
gravité 
moyenne » 

KidsToo 2021 
Violence 
domestique 
grave 

KidsToo 2021 
Violence 
domestique 
« gravité 
moyenne » 

KidsToo 2022 
Violence  
domestique 
grave 

KidsToo 2022 
Violence 
domestique 
« gravité 
moyenne » 

111 Meurtre X  X  X  X  

112 Assassinat X  X  X  X  

113 Meurtre passionnel X  X  X  X  

115 Incitation et assistance au sui-
cide 

X   X  X X  

116 Infanticide X  X  X  X  

118.2 Interruption de grossesse 
sans le consentement de la femme 
enceinte 

 X  X  X  X 

122 Lésions corporelles graves X  X  X  X  

123 Lésions corporelles simples  X  X  X  X 

124 Mutilation d’organes génitaux 
féminins 

X  X  X  X  

126 Voies de fait  X  X  X  X 

127 Exposition à un danger  X  X  X  X 

129 Mise en danger de la vie d’au-
trui 

 X  X  X  X 

136 Remise à des enfants de subs-
tances pouvant mettre en danger 
leur santé 

 X  X  X  X 

173 Diffamation  X  X  X  X 

174 Calomnie  X  X  X  X 

177 Injure  X  X  X  X 

179.7 Utilisation abusive d’une ins-
tallation de télécommunication 

 X  X  X  X 
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Article du CP OFS Violence 
domestique 
grave 

OFS Violence 
domestique « 
gravité 
moyenne » 

OFS 
Infractions de 
violence grave 

OFS Infractions 
de violence « 
gravité 
moyenne » 

KidsToo 2021 
Violence 
domestique 
grave 

KidsToo 2021 
Violence 
domestique 
« gravité 
moyenne » 

KidsToo 2022 
Violence  
domestique 
grave 

KidsToo 2022 
Violence 
domestique 
« gravité 
moyenne » 

180 Menaces  X  X  X  X 

181 Contrainte  X  X  X  X 

183 Séquestration et enlèvement X   X  X X  

184 Circonstances aggravantes 
pour séquestration et enlèvement 

X   X  X X  

185 Prise d’otage X  X  X  X  

187 Actes d’ordre sexuel avec des 
enfants 

 X  X  X X  

188 Actes d’ordre sexuel avec des 
personnes dépendantes 

 X  X  X X  

189 Contrainte sexuelle X   X  X X  

190 Viol X  X  X  X  

191 Actes d’ordre sexuel commis 
sur une personnes incapable de dis-
cernement ou de résistance 

X   X  X X  

193 Abus de la détresse  X  X  X  X 

198 Désagrément causé par la con-
frontation à un acte d’ordre sexuel 

 X  X  X  X 

260.2 Actes préparatoires délic-
tueux 

 X  X  X  X 
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4 Prise en compte des articles du CP dans différents indicateurs 

Article du CP ODD 5.2 1 ODD 5.2-K2.0 2 ODD 5.2-K2.1 ODD 5.6-K2.0 3 ODD 16.1 4 ODD 16.1-K2.0 5 ODD 16.1-K2.1 

111 Meurtre X X X  X X X 

112 Assassinat X X X  X X X 

113 Meurtre passionnel X X X  X X X 

115 Incitation et assistance au suicide X  X    X 

116 Infanticide X X X  X X X 

118.2 Interruption de grossesse sans le consente-
ment de la femme enceinte 

       

122 Lésions corporelles graves X X X  X X X 

123 Lésions corporelles simples        

124 Mutilation d’organes génitaux féminins  X X  X X X 

126 Voies de fait        

127 Exposition à un danger        

129 Mise en danger de la vie d’autrui        

136 Remise à des enfants de substances pouvant 
mettre en danger leur santé 

       

173 Diffamation    X    

174 Calomnie    X    

177 Injure    X    

179.7 Utilisation abusive d’une installation de télé-
communication 

   X    

180 Menaces    X    

181 Contrainte    X    

183 Séquestration et enlèvement   X    X 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                        

 
1 Indicateur MONET2030 Violence domestique. Infractions consommées ou tentatives avec lésions corporelles graves. 
2 Indicateur de suivi de la violence domestique défini par la fondation KidsToo (à disposition par email à kidstoo@protonmail.ch). 
3 Indicateur de suivi de la violence domestique psychologique défini par la fondation KidsToo (à disposition par email à kidstoo@protonmail.ch). 
4 Indicateur MONET2030 Infractions de violence. Infractions consommées. Il prend en compte les infractions de violence qu’elles soient domestique ou non. 
5 Indicateur de suivi des infractions de violence excluant celles identifiées comme relevant de la violence domestique (à disposition par email à kidstoo@protonmail.ch). 
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Article du CP ODD 5.2 1 ODD 5.2-K2.0 2 ODD 5.2-K2.1 ODD 5.6-K2.0 3 ODD 16.1 4 ODD 16.1-K2.0 5 ODD 16.1-K2.1 

184 Circonstances aggravantes pour séquestra-
tion et enlèvement 

  X    X 

185 Prise d’otage  X X  X X X 

187 Actes d’ordre sexuel avec des enfants   X    X 

188 Actes d’ordre sexuel avec des personnes dé-
pendantes 

  X    X 

189 Contrainte sexuelle   X    X 

190 Viol  X X  X X X 

191 Actes d’ordre sexuel commis sur une per-
sonnes incapable de discernement ou de résis-
tance 

  X    X 

193 Abus de la détresse        

198 Désagrément causé par la confrontation à un 
acte d’ordre sexuel 

       

260.2 Actes préparatoires délictueux        
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5 Articles du CP « manquants » 

5.1 Violation de domicile 

La violation de domicile (article 186 CP) est une infraction qui est 

souvent rencontrée dans le domaine des violences domestiques6. 

Cependant, en raison du nombre important de violations de domicile 

relevé (notamment en relation avec le vol), les polices cantonales 

ont renoncé, pour des raisons de charge de travail à l’indication obli-

gatoire de la relation prévenu-lésé dans ce cas. L’exhaustivité des 

données ne pouvant pas être garantie, cette infraction n’est pas inté-

grée dans les articles du CP retenus. 

En 2020, 5'501 affaires de violation de domicile sans liaison avec un 

vol ont été recensées pour 4'163 personnes lésées et 106 infrac-

tions multiples, à comparer avec 35'399 affaires de violation de do-

micile avec vol, 33'829 personnes lésées et 160 infractions mul-

tiples. 

5.2 Famille 

Dans les statistiques sur la violence, un label « famille » regroupe cinq articles du CP qui n’apparaissent pas dans les statistiques de violences 

domestiques. 

 

Article du CP Violence physique Violence sexuelle Violence psycholo-

gique 

Violence économique 

213 Inceste  X   

215 Pluralité de ma-

riages ou de partena-

riats enregistrés 

    

217 Violation d’une ob-

ligation d’entretien 

   X 

219 Violation du devoir 

d’assistance ou d’édu-

cation 

  X  

220 Enlèvement de mi-

neur 

X    

 

En 2020, ces articles familles représentent environ 5% des affaires 

(918 / 17'256) de violences domestiques et 4.3% des personnes 

lésées (815 / 19'147). 

                                                                                                                                                                                                                            

 
6 Commentaire tiré de différents rapports annuels cantonaux de statistique policière de la 

criminalité (SPC) 

L’article 217 est le seul qui soit spécifique à la violence économique. 

Il n’est relevant qu’en liaison avec une décision de la justice civile, soit 

une fois le processus de séparation en cours ou finalisé. 
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